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Editorial

La loi ne se cantonne pas à la représenta-
tivité conférée par l'obtention des 10 % :
elle stipule qu'il faut désormais recueillir
30 % des voix pour signer un accord et
50 % pour le dénoncer.

Avec la nouvelle loi sur la re-
présentativité des organisa-
tions syndicales on assiste en
douceur à une modification
du paysage syndical et de la

négociation.

Pour être reconnues représentatives et avoir le
droit de négocier les organisations syndicales
doivent obtenir 10% des suffrages exprimés lors
du premier tour des élections Comité d'entre-
prise.

Chez Carrefour trois organisations ont cette légi-
timité FO, CFDT, CGT. Trois autres organisa-
tions syndicales devraient disparaître du paysage
syndicale  CFTC, CGC, CAT. Leurs suffrages ne
franchissent pas et de loin le seuil fatidique des
10%. 

Bizarrerie du législateur ces petites organisations
ont quatre ans pour se refaire une santée. En at-
tendant elles auront toujours le droit d'être aux
négociations bien que non représentatives. 

On assiste actuellement a des regroupements ain-
si à la SNCF le syndicat catégoriel des conduc-
teurs de train (Fgaac) vient de rejoindre la
CFDT. La CGC recherche à se regrouper avec
un autre syndicat en quête de représentativité.

En attendant que la repré-
sentativité prenne effet le lé-
gislateur a décidé de mettre
fin aux signatures "bidons".
Dorénavant les accords doi-

vent être signés par une ou des syndicats repré-
sentants au moins 30% des suffrages exprimés.

La représentativité, c'est 

10%, pour exister, 30% pour

dire oui, 50% pour dire non 

Par Serge Corfa
Délégué syndical national

1100%%

Chez Carrefour à ce jour seul FO semble atteindre ce
chiffre (la direction a "oublié" de nous communiquer
les chiffres). 

La CFDT doit encore gagner quelques suffrages pour
arriver à ce chiffre ce qui devrait être atteint lors des
prochaines élections. 

Pour éviter les signatures non ma-
joritaire la loi permet a une ou des
syndicats représentants au moins
50% des suffrages exprimés de
s'opposer aux accords. Chez Carre-

four aucune organisation syndicale ne peut le faire
seule.  Elle devront donc s'allier pour empêcher les ac-
cords qu'elles jugeront allant à l'encontre de l'intérêt
des salariés.

La CFDT a voulu cette loi et
c'est à 100% qu'elle la sou-
tient même si pour ménager
certaines organisations on a
fait une loi "usine à gaz". 

Il était anormal que quelques syndicats souvent tenus à
bout de bras par les patrons puissent imposer leur si-
gnature alors que les gros bataillons regroupant des
milliers d'adhérents étaient en désaccord. Les patrons
étaient les seuls bénéficiaires de ce système. 

Il faut maintenant que chacun prenne ses res-
ponsabilités. Finit la méthode qui consiste à
laisser son voisin prendre la responsabilité en
ne s'engageant pas mais tout en bénéficiant
des retombées. 

L'accord est acceptable ou il ne l'est pas !
Dans ce cas les syndicats représentatifs de-
vront mobiliser les salariés pour obtenir plus. 

Des salariés bien représentés, des syndicats
forts c'est plus d'efficacité pour tous.

3300%%

5500%%

110000%%



François Chérèque Qu’attendez-vous du 19 mars ?

Une nouvelle mobilisation d'importance pour montrer à Nicolas Sarkozy qu'il
doit aller plus loin que les premières annonces du sommet social du 18 février.

Dans quels domaines ?

Deux. D'une part, qu'il mette plus de moyens dans le Fonds d'investissement
social, qui est une idée à nous, pour accompagner et former les personnes qui
perdent leur emploi ou sont en chômage partiel. Aujourd'hui, il est insuffisam-
ment doté en argent de l'État. Nous souhaitons aller jusqu'à cinq milliards en
suspendant le bouclier fiscal pour les plus fortunés et la défiscalisation des
heures sup'.

Et le deuxième domaine ?

Nous voulons aller plus loin en matière de pouvoir d'achat. Avec une direction
principale, conditionner les allégements de charges à des accords salariaux
dans les entreprises.

Le 19, vous avez une ambition chiffrée ?

La dernière fois, le 29 janvier, nous, nous avons dit qu'il y avait à peu près
deux millions de personnes. C'est notre référence.  On a vu qu'une mobilisa-
tion importante, le 29, amenait des réactions du Président et du gouvernement,
donc, notre objectif, c'est de répéter cette mobilisation pour montrer au gou-
vernement qu'il doit reprendre la discussion et aller plus loin.

Aider les entreprises ou aider la consommation, vous choisissez quoi ?

Moi, je pense qu'il faut lier les deux. Investir dans la recherche et le dévelop-
pement de nouveaux produits, comme le fait le gouvernement, est une bonne
chose. Mais on ne peut pas faire ces investissements sans investir dans les per-
sonnes, pour élever leur niveau de qualification.

Et pour le pouvoir d'achat ?

Tout le monde ne vit pas la crise de la même façon. Donc, il faut d'abord aider
ceux qui la subissent. Je pense à ceux qui perdent leur emploi, qui sont au chô-
mage partiel, à temps partiel.

Le chômage a explosé en janvier, les réponses sont à la hauteur ?

Nous, nous avons signé un accord sur l'assurance chômage qui permet à ceux
qui n'ont travaillé que quatre mois dans les derniers vingt-huit mois d'être in-
demnisés. Cet accord n'est encore pas appliqué en raison de l'opposition de
deux syndicats (NDLR : CGT et FO) et que l'État ne l'a pas agréé. Alors, accé-
lérons.

MANIFESTATION
A la manif le 19 mars 2009
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58% des cadres
soutiennent la

grève du 19
mars

Le 19 mars se tiendra une
journée de mobilisation

interprofessionnelle à
l'appel de huit syndicats

(CGT, CFDT, FO, CFTC,
CFE-CGC, FSU, Unsa
(autonomes) et Solidai-

res), dans la lignée de la
journée du 29 janvier sur

les thèmes du pouvoir
d'achat et de l'emploi.

73% des cadres du secteur
public affichent leur sou-
tien, 48% de ceux du pri-

vé. 

68% des cadres ayant des
revenus inférieurs à 3.000

euros brut mensuels font
de même contre 52% des

cadres aux revenus supé-
rieurs.

85% des cadres inter-
rogés jugent que "ces
mouvements sociaux

en France vont être de
plus en plus impor-

tants", 

10% "de moins en moins
importants" et 5% ne se

prononcent pas.

Plus vite, plus loin !La CFDT à Nicolas Sarkozy



Les 10 et 11 mars les CCE sont convoqués pour donner leur
avis sur l’accord intéressement.  La CFDT s’abstiendra et nous
lirons dans chaque CCE une déclaration commune pour expli-
quer notre position.
La CFDT tient en préambule à insister sur l’insuffisance du montant de la
prime d’intéressement versée dans les hypermarchés, au regard des autres so-
ciétés de la grande distribution (y compris Champion et LCM dans le groupe
Carrefour), et demande une nouvelle fois à l’entreprise de reconsidérer son re-
fus d’envisager le versement d’un supplément d’intéressement (prévu par l’ar-
ticle L.444-12 du code du travail). Celui-ci permettrait en effet de compenser
les effets désastreux d’un mauvais versement au titre de 2009 !

Cependant, nous sommes aujourd’hui consultés sur le projet d’avenant apporté
à l’accord d’intéressement du 23 juin 2008 et nous tenions à intervenir avant la
consultation.

Cet avenant a comme conséquences positives la mise en place d’un versement
de l’intéressement au semestre, la reconduction d’une prime mixte en % et en
somme fixe (ce qui favorise les bas salaires), ainsi que des modifications des
grilles servant au calcul des différentes primes (nationale, encartage et démar-
que).

Ces modifications sont bien sûr nécessaires. En effet :

- le contexte économique s’est détérioré, rendant les grilles 2008 inapplicables.

- des changements sont intervenus dans la stratégie commerciale de l’entre-
prise. Celle-ci a décidé de baisser des marges, ce qui va considérablement di-
minuer l’EBITDA (un des critères de l’accord).

- des changements sont également intervenus dans la gestion financière de
l’entreprise. Les loyers des hypers sont désormais versés à la société Property
et sortent ainsi de la société Carrefour Hyper SAS, ce qui impacte également
les résultats.

INTERESSEMENT 
Accord pour 2009
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Déclaration
CFDT aux

CCE des diffé-
rentes sociétés
hypermarchés

du groupe Car-
refour. 

La signature
est prévue le 11

mars.
La CFDT de-

mande son report
afin d'entendre

avant toute déci-
sion les propos

que doit pronon-
cer Lars Olofs-
son le 12 mars. 

Intéressement 

Les plus 
   -  intéressement semestriel, ce qui veut dire qu’en 2009 vous toucherez
de nouveau l’intéressement (en août) en plus de celui de 2008 (mars)

    - montant mixte (en % pour le national et en fixe pour le local), 

    - selon la direction la même somme qu’en 2008 est provisionnée, ce
qui compte tenu du contexte économique est acceptable, 

    - les critères d’obtention sont modifiées et améliorées  sur la démar-
que et restent  aussi réalisables qu'en début 2008.  

 Les moins
    - le supplément d’intéressement, la direction refuse de s’engager

    - montant trop faible (objectif CFDT moyen de 500 euros).

   -  modification comptables et critère incompréhensibles. Manque de
transparence

     - Prévisions difficiles vu le contexte économique et l’inconnu de ce
que va décider le nouveau patron. 

Avenant 2009
à l’accord d’inté-
ressement 2008-

2009-2010.
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Intéressement et Compte épargne temps

- le précédent mode de calcul a été marqué par une
grande confusion, notamment à cause du critère lié
la démarque. Celui-ci relève plus du jeu de poker
que d’un véritable critère de motivation des sala-
riés. Nous nous sommes en effet aperçus que tout
se jouait en fin d’année lors de l’inventaire, ce qui
rend inutiles tous les efforts réalisés par les sala-
riés durant l’année.

Nous espérons cependant que cet avenant issu de
la réunion de négociation du 3 mars, permettra aux
salariés de percevoir un intéressement au moins
égal à celui de 2008.

Nous avons pour cela pris bonne note des déclara-
tions de la direction, qui a affirmé disposer d’une
enveloppe financière à verser aux salariés, légère-
ment supérieure à celle de 2008 (qui est estimée à
20 millions d’euros).

Pour ce qui est de la consultation d’aujourd’hui, la
CFDT s’abstiendra et ne se prononcera définitive-
ment qu’après analyse des déclarations de M. Lars
Olofsson (PDG du groupe) prévues le 12 mars.
Cette intervention concerne les résultats de l’entre-
prise et peut amener des décisions qui impacteront
notre accord.

C’est dans cette logique que nous vous demandons
également de repousser de quelques jours la signa-
ture de l’avenant, afin que nous puissions prendre
une décision en toute connaissance de cause.

FO, CFTC, CAT, CGC ont voté pour. FO se fé-
cilitant de cet accord et pressé de signer !! CGT
contre ou abstention.

Monaco, rien ne va plus
Pas de participation, pas d'intéressement mais par contre
tous les inconvénients des décisions, elles, bien françaises. 
Depuis plusieurs mois les salariés de Monaco sont en action pour obtenir
des droits similaires aux salariés de France. 

Il faut savoir que dans ce magasin les salariés sont pour la plupart fran-
çais vivant en France et quelques italiens.  Pas de Monégasque qui eux
occupe des emplois réservés (et mieux payés).

Bien que Carrefour ne fait aucune différence économiquement avec les
magasins de France et celui de Monaco qui est inclus sans problème dans
les chiffes français il en est tout autre en ce qui concerne le social. 

Là la frontière existe et Monaco n'existe pas au regard de la DRH France,
Monaco est si loin !

Carrefour vient seulement de reconnaître au syndicat le droit de négocier.

Les salariés multiplient donc les courriers et les actions 

Compte épargne temps
La signature a lieu le 11 mars. La CFDT signera
l’accord n’ayant eu aucune remontée négative. 

Cet accord reste marginal particulièrement pour les
employés ce qui explique leur peu d’intérêts pour ce
type d’épargne.

L’accord a été amélioré dans le bon sens même si
nous n’avons pas obtenu l’abondement que nous dé-
sirions. Son accès est facilité et il et reste toujours un
acte volontaire des salariés.

En 2008 sur 9328 jours pris au titre du CET les em-
ployés ont pris 20% le reste fut pris par l’encadre-
ment. 

En 2008 sur 442 jours pris au titre du congé de fin de
carrière les employés ont pris près de 100%

A titre de comparaison 
Le nombre de jours de congés pris pour l’année
2008 est de  2 015 492 jours (2 millions) dont :

94 604 jours d’ancienneté, 

93 155 jours de fractionnement, 

53 155 jours conventionnel

Le nombre de jours supplémentaires (semaine
RTT)  est de 355 326 jours 

5456 salariés ont demandé le paiement
de 32 735 jours en 2008  (9,21%)



Nice TNL
Les délégués CFDT ont souhaité, à leur façon, la bienvenue au directeur
régional  des Carrefour de la Cote d’Azur en visite le 5 mars dans leur
magasin. La CFDT a profité de sa venue pour mener une action de sensi-
bilisation et alerter nos dirigeants sur le quotidien des salariés de Carre-
four. Manque de salarié mais aussi des difficultés  pour vivre au quoti-
dien. 

Monsieur le Directeur Régional, vous « visitez » aujourd’hui notre magasin
pour faire un point sur le matériel, les équipements et les locaux. Les repré-
sentants CFDT du magasin ont décidé eux aussi de faire un tour de magasin
dans des conditions inhabituelles pour eux. En effet, votre visite a été l’occa-
sion d’un « grand nettoyage de  printemps » que nous souhaiterions voir pé-
renniser !!!

Nous pensons hélas que cela ne pourra se faire qu’avec des salariés en nom-
bre suffisant, formés et motivés. La situation vécue actuellement par le person-
nel est malheureusement tout autre.

Dans la plupart des rayons et services, les effectifs sont insuffisants pour ef-
fectuer correctement le travail ; et la politique actuelle de l’entreprise de
baisse des frais de salaires ne fait qu’aggraver cette situation.

 Notre magasin, avec ses nombreux clients, sa « petite » cour de réception, ses
réserves exigus, ses ascenseurs régulièrement en panne, rend le travail quoti-
dien encore plus difficile qu’ailleurs. 

Mr le Directeur régional, sachez que les employés de Carrefour connaissent
de plus en plus de difficultés pour « bien travailler », mais également pour vi-
vre au quotidien : comment vivre avec 1000€ par mois quand les loyers sont
de plus de 500€, comment manger pendant sa coupure avec 3.05€, rajoutez à
cela les conditions de travail et l’ambiance qui ne cessent de se dégrader et
vous obtenez des employés démotivés voir dégoûtés.

 La CFDT privilégie le dialogue et la négociation avant le conflit, encore faut-
il avoir en face de nous des dirigeants capables de faire des concessions :
malheureusement à tous les niveaux de l’entreprise cela devient de plus en
plus difficile. Mr le Directeur Régional nous espérons que vous saurez pren-
dre en compte nos remarques et les transmettre à vos supérieurs.

Au moment où débutent à Carrefour les négociations nationales entre Di-
rection et syndicats, nous voulons quant à nous rester « positifs » et souhai-
ter que nos dirigeants entendent les salariés et veillent, non par des artifices,
mais par des mesures concrètes à améliorer nos conditions de travail et no-
tre pouvoir d’achat. 

DANS LES COULISSES
Actualités syndicales et sociales 
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Anglet 

Amiens

Bassens

Bègles

Caen

Chamnord

Chartres

Digne les Bains

Etampes 

Guingamp

Hérouville

Montesson

Nice TNL

Nice Lingostière

Rennes cesson

Saint Egrève

Saint Jean de Ve-
das

SAV Angers

Valentin

Vannes

Bienvenue Monsieurle directeur régional !



Départ en retraite
Patrick Roblet, délégué CFDT à Carre-

four Chartres depuis une trentaine
d'années, vient de prendre à 56 ans
une retraite bien méritée après plu-
sieurs décennies de travail chez Car-
refour !

Ce jeune retraité, qui vient d’être réélu
au conseil de prud’hommes de Chartres, ne
va pas s’ennuyer. Investi dans la formation et dans le
juridique (il donne un coup de main sur le dossier du
SMIC), Patrick a du boulot sur la planche.

Merci Patrick pour ton engagement militant, et à
très bientôt.
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Actualités syndicales et sociales 

Amiens
La section syndicale
CFDT a écrit à l'ins-
pecteur du travail
pour lui signaler le
harcèlement du per-

sonnel via la sur-
veillance vidéo. 

Depuis plusieurs mois, le personnel est sur-
veillé à l’aide des caméras (réserve et maga-
sin). Le personnel entend dès 3h les caméras
rouler sur les rails. 

La CFDT estime que les caméras sont détour-
nées de leur objet initial (vol) pour  surveiller
le travail des salariés.

Le personnel vit mal cette situation et a peur
de la moindre erreur sur leur travail

Un cadre de la parapharmacie surveillé à
l’aide des caméras, a été mis à pied pour avoir
donner des échantillons à un client. Quelques
jours plus tard, ce sera le tour d’une de ses
employées. 

Cette employée a été arrêtée sur le parking
après la fin de son service, lorsqu’un stagiaire
lui a remis un échantillon. De suite, le chef de
la sécurité, et son collègue sont sortis du véhi-
cule où ils étaient cachés et ont demandé à
Madame D de les suivre jusqu’au bureau de la
sécurité où ils l’ont enfermé dans un local et
traité de voleuse. Ils lui ont demandé de re-
mettre sa carte de pointage et de rester chez
elle (mise à pied). 

A aucun moment, le chef de la sécurité s’est
inquiété de laisser repartir seule cette per-
sonne apeurée et en pleurs. Ceci aurait pu
tourner au drame

La CFDT est  intervenue auprès du directeur
pour que, tout de suite, Madame D. soit réin-
tégrée à son poste de travail ou alors tout le
personnel arrêtait de travailler. 

La réaction a été immédiate puisque le direc-
teur a demandé tout de suite au chef du per-
sonnel d’appeler Madame D.

La CFDT demande que cessent ces surveillan-
ces abusives auprès du personnel et ces arres-
tations et sanctions qui ne sont pas fondées. 

Le personnel ne se sent pas bien sur son lieu
de travail, et évite de faire ses courses dans le
magasin  par peur de faire un mauvais pas.

Bassens (Chambéry) le retour
Dans les années 70 la CFDT était présente dans le ma-
gasin de Bassens (8000 m2 380 salariés). Après avoir
disparu elle fit un rapide retour en 2005 sans suite.
Cette fois ci notre retour semble le bon.  

Les élus FO et CFTC du magasins ont décidé de rejoin-
dre la CFDT Monique (élu DP ex CFTC), Fanny (élu
DP ex CFTC), Aline (élu DP ex CFTC), Christelle (élu
CE ex CFTC), Anne-Sophie (élu DP ex FO), Patrick
(élu DP ex FO), Pierre (élu DP ex FO), Jean-Pierre
(élu DP, secrétaire du CHSCT, délégué syndical ex
CFTC), Daniel (membre du CHSCT ex FO) tous ont
choisi la CFDT.

Sans polémique ils ont annoncé aux salariés ce change-
ment "Depuis plusieurs années déjà, nous exerçons di-
vers mandats d’élus (DP, CE) et de représentant du
personnel (délégués et représentant syndical) à Carre-
four Bassens, conscient du fait que dans un avenir pro-
che, de lourdes taches et des difficiles négociations
nous attendent, ils nous est apparu nécessaire d’inté-
grer un syndicat reconnu, doté de moyens d’actions na-
tionaux importants (2eme syndicat de France), de 117
sections syndicale sur 219 magasins dans le groupe
carrefour à ce jour  , et nous en sommes convaincu, qui
nous permettra de défendre au mieux les intérêts  des
salariés."

Jean-Pierre Ferraris a été nommé délégué syndical,
Fanny Ropelle représentant au CE, Pierre Polet repré-
sentant au CHSCT
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Actualités syndicales et sociales 

Guingamp
À Guingamp, deux salariés, soule-
vaient des irrégularités dans l'ap-
plication des 35 heures. Ils récla-
maient le paiement de leurs temps
de pause, des rappels de salaires et
des indemnités de congés payés.
La juridiction du travail de Guin-
gamp a donc condamné la société
nouvelle d'exploitation (SNE), qui
gère l'enseigne commerciale, à
leur payer une somme globale de
plus de 2 000 €.

Indemnité compensatrice

Le litige portait sur la période
d'octobre 1999 à décembre 2002.
« À l'origine, se trouvait le groupe
Chareton, propriétaire de l'ensei-
gne Mammouth rachetée, en 2000,
par Carrefour », précise-t-on au
service communication de l'ensei-
gne condamnée.

En juin 2007 déjà, trente-sept sa-
lariés du magasin Carrefour de
Paimpol avaient obtenu le paie-
ment de leur temps de pause au
terme d'une procédure similaire.

À la suite de cette décision de la
Cour de cassation, « par souci
d'équité », la direction des hyper-
marchés Carrefour avait proposé
aux 89 salariés guingampais con-
cernés de bénéficier d'une rééva-
luation de leur salaire de base de 5
%, sous forme d'indemnité com-
pensatrice, à compter du 1 er sep-
tembre 2007. Près de 80 % d'entre
eux ont accepté. « Cette indemnité
compensatrice fait partie inté-
grante de la rémunération brute
mensuelle des salariés et à ce titre
rentre dans l'assiette de calcul des
cotisations salariales et patronales
et donne droit au calcul des retrai-
tes et congés payés », souligne
Carrefour.

Dans l'attente de la notification du
jugement des prud'hommes, la
chaîne de supermarchés n'a pas
encore décidé de faire appel de la
décision qui lui est défavorable.

Chartres "Le vilain p'tit canard "

Indemnité compensatrice 1999
Il ya quelques mois, les délégués CFDT de Car-
refour Chartres se sont aperçus que 2 salariés em-
bauchés avant 1999, avait été privés d’une partie
de leur indemnité compensatrice lors du passage
à la RTT !

Sans rentrer dans les détails techniques, ces deux
collègues perdaient plus de 50 € par mois, par

rapport à ce qu’ils auraient dû toucher, depuis leur passage du coeffi-
cient 145 au niveau IIB.

La CFDT a monté un dossier, et a transmis une demande de rappel
de salaires à la direction. Reconnaissant son erreur, Carrefour Char-
tres a procédé à une régularisation de plusieurs milliers d’Euros pour
ces deux employés !

Une bonne réaction dont nous nous félicitons. Si tous les dossiers
pouvaient se régler ainsi...

Vannes, "Le phare du Fourchene"

Après 3 ans de bons et loyaux services le journal
de la section CFDT de Vannes change de look,
avec une nouvelle présentation, mais ne change
pas de ton comme le montre l'édito.

"Il est de plus en plus difficile de faire un édito
optimiste (sauf d’être à « Positif »!) L’année
2009 a commencé difficilement, entre la « crise »
et les profiteurs de la « crise ».

Pour le monde du travail c’est la vraie crise et
les premières manifs se son  tenues et se tiennent quasi quotidienne-
ment.

En ce qui nous concerne la prochaine grève, prévue le 19 mars, nous
verra dans la rue, espérant que le pouvoir d’achat sera, enfin, d’ac-
tualité dans les réflexions de nos dirigeants, politiques ou patronaux.

Les négociations à Carrefour ont commencées et, si certains ne se
font pas d’illusions sur les résultats, nous voulons, quand à nous,
rester « positifs » et souhaiter que nos dirigeants entendent les sala-
riés et veillent, non par des artifices mais par des apports substan-
tiels augmenter notre pouvoir d’achat.

Nous savons déjà qu’en cas d’échec de ces négociations, les résul-
tats pour l’entreprise pourraient être désastreux.

Nous ne voulons pas non plus occulter les grands problèmes que po-
sent déjà t o u t e s l e s « restructurations » aussi bien pour la clien-
tèle que pour le personnel (pensez, par exemple, que pratiquement
tous les postes nécessaires au reclassement des salariés handicapés
disparaissent!)

Beaucoup d’inquiétudes mais aussi d’espoirs pour les jours et les se-
maines à venir. Espérons que nous serons entendus"
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Digne les Bains
Carrefour Digne-les-Bains  con-
damné aux prudhommes

Le magasin Carrefour de Digne-
les-Bains (Franchisés Sodimo-
dis) a été condamné par la cour
d'appel de Nîmes pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse
d'un salarié adhérent à la CFDT.

Une affaire qui date de 2004, lors-
qu’un employé avait été licencié
pour « insuffisance profession-
nelle ». Patrick V. était alors chef
du rayon liquide après avoir grim-
pé les échelons. La direction ju-
geait qu’il n’assurait pas ses mis-
sions, et l’avait convoqué plu-
sieurs fois à ce sujet avant de le li-
cencier.

La Cour d’appel de Nîmes con-
damne la direction à payer 25 000
euros de dommages et intérêts et
rembourser les allocations chô-
mage versées entre-temps.

Par ailleurs, le jugement dit l’ac-
tion du syndicat CFDT services
des alpes du sud recevable « atten-
du que le syndicat justifie d’un in-
térêt à agir » dans cette affaire.

La CFDT se félicite de ce juge-
ment qui rend enfin droit à un sa-
larié licencié après plus de 10 ans
de « bons et loyaux services » et
après une procédure de 5 ans.

Ce jugement prouve que le Carre-
four Digne n’est pas au dessus des
lois. La CFDT sera toujours aux
cotés des salariés pour faire valoir
leurs droits 

Chamnord
Depot de plainte d'une caissière
pour propos raciste. Carrefour
soutien la saalriée mais refuse
de se porter partie civile.

"Cela fait 19 ans que j'habite en
France et 7 ans que je travaille
chez Carrefour Chamnord. Ça ne
m'était jamais arrivé. " Jusqu'au 7
février quand un homme se pré-
sentait à sa caisse. "Il m'a dit poli-

ment bonjour et m'a tendu sa carte
de fidélité, avant de me payer en
espèces. Je lui ai dit que c'était im-
possible, ma caisse n'acceptant
que la carte bancaire et la carte
"Pass". Il a alors exigé que je
prenne l'argent. Comme je lui ré-
pétais que je n'avais pas le droit, il
s'est mis en colère et a commencé
à m'injurier. "

L'homme reprend ses articles et
change de caisse tout en poursui-
vant ses insultes racistes. Après
avoir payé, il revient près de la
caissière pour l'injurier une der-
nière fois avant de partir devant
plusieurs témoins.  

La caissière a décidé de porter
plainte. "l'issue de cette plainte est
d'autant plus importante pour les
salariés qu'il en va de leur dignité.
Ce n'est pas un cas particulier
mais on voit de plus en plus sou-
vent des clients qui se défoulent
sur le personnel, quelle que soit
son origine. Il faut rappeler que
l'on ne peut pas faire n'importe
quoi alors que l'on demande dans
le même temps aux salariés d'être
aimables, polis et souriants. 

Ce que dit la loi

La loi punit les injures à caractère
racial, proférées en public, d'une
peine pouvant aller jusqu'à 6 mois
et d'une amende allant jusqu'à
22,500€. Selon le Procureur de la
République, contacté hier, ce type
de plainte enregistrée après une
injure dans un commerce est rare.

Etampes
La section CFDT

interpelle le di-
recteur sur les
pratiques qui
sont faites dans

le magasin

Il y a une quinzaine de
jours, une salariée est convoquée
par son chef de secteur pour lui
faire-part de son changement de
rayon immédiat (du rayon bazar
au rayon dph),  c’est une salariée

qui travaille dans le rayon loisirs
d’été depuis juin 2006 donc 2 ans
et demi qu’elle occupe ce poste.

La CFDT vous rappelle que le
changement de secteur doit être
respecté par une procédure qui
vous oblige : 

      - à informer personnellement
par écrit le salarié concerné par ce
changement,

- à informer les élus du per-
sonnel,

- à respecter un délai de pré-
venance pour engager d’éventuel-
les négociations,

Etant donné qu’aucun point de
cette procédure n’a été respecté,
nous vous demandons la ré-inté-
gration immédiate de cette sala-
riée dans son rayon loisirs d’été au
secteur bazar et nous vous rappe-
lons qu’un équipier de vente n’est
pas d’une part seulement un nu-
méro, un pion,  des bras pour rem-
plir des rayons, alors prenez en
compte sa considération et son
avis, et respectez les.

SAV Angers
Le SAV de Carrefour toujours
en justice

Le groupe Carrefour a choisi de
restructurer ses plates-formes de
SAV. Sur sept sites en France,
quatre doivent fermer : Angers,
Toulouse, Compiègne et Caen. Au
total, 186 emplois concernés. À
Angers, en quatre ans, les effectifs
ont fondu, passant de 66 salariés
en 2004 à moins de 20 au-
jourd'hui.

Une première fois, le 4 novembre
2008, le tribunal de grande ins-
tance avait annulé le plan social, «
pour défaut de reclassement des
personnels ».

Hier, devant la chambre sociale de
la cour d'appel, Me Alain Guyon,
au nom des représentants CGT a
enfoncé le clou : « Carrefour ne
met pas tous les moyens en oeuvre
pour permettre à l'ensemble de ses
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salariés de retrouver un emploi. Le
groupe a une capacité financière
pour reclasser tout le monde. »

Réponse de l'avocat de Carrefour :
« Une solution a été trouvée pour
75 % des 186 salariés. Chacun peut
bénéficier d'un bilan de compé-
tence, du soutien d'un cabinet exté-
rieur, d'une formation payée. »

À Toulouse déjà, la justice a donné
raison aux salariés. À Angers, la
cour d'appel a renvoyé sa décision
au 21 avril. En attendant, selon un
syndicaliste : « Le SAV d'Angers
va être obligé de déménager à
Saint-Jean-de-Linières car l'ensei-
gne a résilié son bail alors que la
procédure n'est pas encore termi-
née. »

Valentin
Le tribunal de police de Besançon a
requis des peines d’amende contre
un cadre et un ex employé de Car-
refour Valentin. Il y a deux ans, une
explosion de gaz s’était produite
dans l’appartement bisontin, quar-
tier de la Grette, d’une dame de 80
ans qui avait été blessée et brûlée
aux mains, au cuir chevelu et aux
visages.

A l’origine de l’accident, l’installa-
tion une semaine plutôt d’une pla-
que électrique du magasin Carre-
four. Lors de l’installation, le li-
vreur n’avait pas rebouché l’an-
cienne arrivée de gaz. 

Carrefour, le cadre et l'employé ont
été reconnus coupables de blessure
involontaire. Ils sont été condamnés
à des peines d’amende.

Nice Lingostière
La section a diffusé dans son jour-
nal 'Loujournalet" la plate forme
revendicative CFDT 2009

Hérouville
Question DP CFDT 27 janvier 2009… au hasard !

Prime de transport: Quelle démarche à suivre pour obtenir la
prise en charge par Carrefour, à hauteur de 50% du coût des abonne-
ments de transport des salariés du magasin entre leur domicile et car-
refour Hérouville ? ( décret du 30/12/2008 , J O du 31/12/08 page
20654).

Réponse de la direction :

Article L.3261-2 du code du travail : transports dans la région Ile de
France. Hors Ile de France, aucune obligation pour les employeur de
prendre cela à sa charge.

Voici un directeur mal informé des derniers textes de loi. Pouvons
nous lui conseiller de lire l'hyper il saura que depuis quelques temps
la loi impose à l'employeur une participation de 50% et ceci partout
en France. Il est regrettable que la DRH n'ai pas adressé aux direc-
teurs une circulaire sur ce point 

Emploi:  Il est flagrant que le personnel n’est pas en nombre suffi-
sant pour remplir les rayons à l’épicerie. Conséquences : la marchan-
dise qui n’est pas rayon s’accumule en réserve. Nous vous demandons
de réévaluer les effectifs. Le temps de travail dégagé par poly-activité
pourra t-il être en priorité affecté à l’épicerie ?

Réponse de la direction :

Le personnel est en nombre suffisant sur l’épicerie. L’insuffisance est
due à l’absentéisme. L’organisation Mercure mis en place doit être
respectée : cela permettrait de sortir la marchandise des réserves.

De plus, il est impératif que équipes sortent leurs réassorts tous les
jour ce qui éviterait d’encombrer la réserve. Une bonne utilisation de
la boucle complète – relevé de rupture et analyse, recalages – permet-
trait aussi une réserve vide.

La résistance à l’organisation du rayon entraîne des difficultés dans  la
tenue et la mise en place des marchandises. Notre volonté est de faire
bouger certains vers d’autre secteurs afin de redynamiser les équipes.
De plus, la VHP du rayon (vente par heure et par personne) est de 368
euros soit la 76ème place en France et du même niveau que la région :
ce qui confirme que le nombre de personnes est suffisant.

Congés payés : Pouvez-vous nous donner les plannings de congés
payés pour 2009 de tout le magasin, afin de voir si l’équité et le res-
pect de la convention collective est appliqué ? Pouvez-vous conseiller
au chef de rayon 14 d’organiser une concertation entre les salariés
afin ensuite de planifier les congés payés ?

Réponse de la direction :

C’est l’employeur qui décide de l’ordre des départs en congé payé. Si
un salarié constate que la convention collective n’est pas respectée, il
en informera son manager qui rétablira la situation.

Les souhaits ont été demandés à l’équipe avec les règles, tout le
monde était présent et a eu l’information. Les règles sont simple et af-
fichées sur le tableau des souhaits. Pouvez vous conseiller aux salariés
qui font cette demande d’écouter et d’appliquer les directives ?
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Portet / Garonne
Les vendeurs sont

décus par cette
nouvelle carte
Pass univer-
selle, qui va em-

pêcher de vendre
des contrats bleus.

Exemple: un contrat bleu qui avait
un  coût de 59€ pour un frigo, si
le client paie avec sa simple carte
pass il devra aujourd'hui payer
pour 3 ans 119€, sauf si sa carte
migre pour une carte gold.....

Dans ce cas il devra aller faire la
queue au service financier environ
une heure, revenir au rayon pour
refaire son achat.

Super l'amélioration du parcours
client.  Les clients en général
abandonnent (les plus pressés) le
contrat beaucoup trop cher et ne
reviennent pas.

Ils ont donné à chaque vendeur,
un petit disque en carton qui
donne la valeur des contrat suivant
une moyenne d'achat et suivant la
carte possédée.

Il faut en plus de nos ventes ven-
dre aux clients les cartes, bien sur
aucune remunération n'est prévue
pour les vendeurs

Aucunes formation, pas d'explica-
tions, pas de consultation CE.
Rien, on te file ça et débrouilles
toi !!!

Parcours client ou 
Parcours du combattant ? 

Est-ce comme cela que l'on compte garder
nos clients et augmenter nos  parts de mar-

ché ?  

Nous nous demandons si on n'est pas en train
de se  saborder nous même

Montesson
Au standard il y a 3 salariées dont  une a 35
heures depuis 10 ans en poste et les deux
autres  en invalidité. En début d'année le
directeur a reçu la salariée a 35 heures un
matin quand il n'y a pas de représentant du
personnel  pour l'informer qu'il allait sup-

primer son poste étant donné qu'il ne pou-
vait  pas enlever les 2 autres.  Il lui proposait

au choix la boul/pat, le textile, le DPH. Elle n'a pas
donné sa réponse et n'est pas d'accord car  son poste n'est
pas supprimé. Aujourd'hui nous apprenons qu'on lui propose un autre
poste à la boucherie.

Nous savons que dans le magasin il y a des salariés qui ont demandés
a  aller à la boucherie sans succès.

Qui sait que la GPEC existe ! La GPEC n'est d'aucun intérêt
pour les directions car ce qu'ils  recherchent se sont des "bras"
supplémentaires sur la surface de vente  sans embauche.

Depuis plusieurs mois nous constatons que les managers sont de plus
en  plus souvent contraints de mettre en rayon au niveau du PGC/
PFT. On  demande même aux employés d'aller mettre en rayon au
détriment de leur  propre travail.

Nous ne comprenons pas, les rayons sont souvent vides, il manque
de la  marchandise, beaucoup de produits de marque carrefour.

Les salariés sont démotivés et fatigués, l'ambiance se dégrade ainsi
que  les conditions de travail.

Les clients se plaignent qu'il y a beaucoup trop de caisses paiement
par  cartes en plus des caisses cartes pass. La file d'attente est sou-
vent  plus importantes aux caisses qui prennent tous paiements.

Est-ce comme cela que l'on compte garder nos clients et augmen-
ter nos  parts de marché ?  

Nous nous demandons si on n'est pas en train de se saborder
nous même

EMPLOIS
Parcours client et autres
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Rennes Cesson
Le "parcours du combat-

tant" a commencer chez
nous à  l'EPCS et "gros
bordel", rien n'a été pensé,
les clients attendent encore

plus, puisqu'on doit attendre
que le bon s'imprime pour le don-
ner au client, puis signer le bon de remise en
remettant le n° du bon, 

Pendant ce temps d'autres clients attendent et
résument bien la  situation "c'est toujours le
client qui trinque!" ... Le pire c'est les  livrai-
sons puisqu'on doit faxer le bon aux livreurs,
sauf que ce bon on  ne l'a plus, il est en
caisse...

Tous les points de vente ont été regroupés
ensemble , il n'y en a même  plus dans le
rayon TV, du coup, on y est plus, moins de
CA.

Moins de Contrats Bleus également avec la
carte pass incluant la garantie, 3 prix diffé-
rents pour la garantie d'un même produit sui-
vant  le type de règlement, donc les vendeurs
ne connaissent plus les prix...

Bègles
Parcours client sur Bègles
plus personne a la caisse
EPCS les clients sont en-
voyés en batterie caisse ré-
gler leur achats.

Les hôtesses de caisse ne sont
pas toujours bien formés pour les bons EPCS
les clients ne sont pas content de l'attente... 

La direction dit que tout va bien mais les
vendeurs en contact direct avec les clients
précisent qu'ils leurs font part de leur mécon-
tentement. Des clients ont fait des courriers
pour se plaindre de cette situation.

Le service photos est passé a l'entrée du ma-
gasin à la place de la boutique fleurs c'est la
zizanie complète.

Normalement le SAV gère les problèmes
EPCS  mais quand le  SAV est fermé les
clients sont adressés à l'accueil du magasin
qui demande le responsable de l'EPCS et là
attente, attente…

Les vendeurs se posent beaucoup de ques-
tions sur leurs avenir...

Anecdotes de rendez-vous avec la
grande distribution…
Histoire lue sur le net et qu'on a l'impression d'avoir
déjà entendue et lue maintes fois

J’ai rendez-vous dans un grand Carrefour à l’ouest pari-
sien. Le RDV à été pris une petite quinzaine de jours au-
paravant car la chef de rayon à oublier de commander des
produits qui vont figurer dans un catalogue qui débute
dans 10 jours. Il y à donc urgence.

J’arrive à 10h45 pour 11h A l’accueil, on me demande
d’attendre, la responsable de rayon est en « réunion sur-
prise »

11h15, 11h30, 11h45, toujours aucune nouvelle. A 12h15
après donc 1h30 d’attente, je repars car, j’ai un autre RDV
à 14h30.

Coup de fil à 12h40 sur mon portable de la responsable de
rayon, elle s’excuse et me demande d’être là à 14h00…

Je fais donc ½ tour (j’étais à 20 ou 25 kms)  et je lui de-
mande de commencer l’entretien à14h précise, car j’ai un
autre RDV à 14h30…Elle est ok et je préviens mon RDV
suivant que je serais ½ h en retard.

13h55 me revoilà à l’accueil je me refais annoncer et là re-
réunion surprise mais elle m’envoie sa stagiaire…

Je commence à me plaindre à l’accueil mais bon il y à ur-
gence et une commande à prendre.

La stagiaire arrive, s’excuse de la part de la chef de rayon,
réunion à l’improviste avec le directeur, le chef de secteur
etc…

On s’assoie j’ouvre mon ordinateur portable et là elle me
prévient :

« Je ne commande rien, je suis en formation et Mme X
m’a demander de vous recevoir afin de parfaire ma forma-
tion avec les fournisseurs »

Je lui fais pas de mon étonnement, agacement de mon at-
tente ce matin, mon demi-tour sur la route etc et à ce mo-
ment le directeur du Carrefour rentre dans le bureau ou je
lui fais part des faits…Il me répond que ce n’est pas son
problème…

Sur ce je range mon ordinateur portable, et j’indique que
ce n’est pas à moi de faire la formation des stagiaires du
second groupe mondial de distribution et que ce n’est pas
une façon de traiter non pas les fournisseurs mais de traiter
les gens tout simplement…

Par professionnalisme,  je vais voir mon rayon dans le ma-
gasin et je tombe sur la responsable de rayon en train de
papoter avec une de ses collègue…Je ne vais même pas la
voir…

http://anti.grande.surfaces.over-blog.com/
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Carrefour recrute 4 000 jeunes dans le cadre du Plan espoir
banlieues

"1er employeur privé de France, le groupe Carrefour agit depuis
toujours en faveur de l'égalité des chances et de la diversité dans
le recrutement. Le groupe s'attache ainsi à intégrer des talents de
tous horizons et à permettre à ses collaborateurs d'évoluer au
sein de l'entreprise, quels que soient leur âge, leurs diplômes,
leur origine ou leur sexe, et ce notamment grâce à une politique
de promotion interne", explique Carrefour.

Carrefour était le 15 février 2008, l'un des premier groupe fran-
çais à signer l'engagement national pour l'emploi des jeunes des
quartiers, dans le cadre du plan "Espoir Banlieue ".

Le distributeur annonce avoir recruté près de 4 000 jeunes issus
des quartiers défavorisés dont 3 200 en contrat à durée indéter-
miné", soit le triple de ses objectifs initiaux. Parallèlement, le
groupe a également accueilli 115 stagiaires issus de quartiers
sensibles et plus de 700 contrats en alternance.

Carrefour a déclaré avoir renouvelé ses engagements pour 2009.
Il s'est fixé pour objectifs de renforcer l'intégration des stagiai-
res, de développer les contrats d'autonomie et d'intensifier ses re-
lations avec le pôle emploi.

Djamel, protégé de Fadela Amara : « J'ai eu une chance mais
la réalité est encore là »

 Djamel, 20 ans, des Bois-Blancs, avait vu les projecteurs bra-
qués sur lui, il y a six mois, lors de la visite à Lille de Fadela
Amara. Cette semaine, la secrétaire d'État à la Politique de la
ville l'a invité à assister à l'enregistrement de l'émission de Mi-
chel Drucker, « Vivement dimanche » (diffusion aujourd'hui),
dont elle est l'invitée.

J'ai du travail, un contrat pro de six mois à Carrefour Lomme,
comme équipier de vente. Je mets en rayon et ils me forment. J'ai
commencé le 13 octobre. Après la visite à Ingeus en septembre,
on était allés signer nos contrats d'autonomie à la préfecture. Il y
avait des chefs d'entreprises qui voulaient s'investir dans le plan
« Espoir Banlieues », dont le directeur de Carrefour. Il m'avait
laissé sa carte et m'a finalement donné ma chance.

 Je la remercie vraiment pour le service qu'elle m'a rendu, la con-
fiance qu'elle m'a redonnée, ce bonheur qu'elle m'a offert. Je suis
content d'aller travailler, même si je commence à 4 h du matin !
Je remercie aussi le directeur du magasin d'avoir donné sa
chance à un jeune de cité. Il m'a fait confiance. Mon contrat se
termine dans un mois, on verra, même si je crois qu'ils sont con-
tents de moi. Je ne veux pas qu'on me garde par rapport à Fadela
Amara, mais parce que j'ai fait mes preuves. »

Ed
Ed signe un accord-cadre national
avec Pôle emploi

Bruno Pertriaux, di-
recteur exécutif
de l’enseigne Ed,
et Christian
Charpy, direc-
teur général de
Pôle emploi, orga-
nisme né de la fusion de
l’ANPE et des Assedic, ont signé
une nouvelle convention nationale de
partenariat. Cet accord a pour objectif de
faciliter les recrutements de l’entreprise,
et de favoriser l’insertion professionnelle
des demandeurs d’emploi. C'est un enjeu
majeur pour Ed, l'enseigne de hard-dis-
count du groupe Carrefour, en plein dé-
veloppement. Ed, au 1er janvier 2009,
comptait 914 magasins, et a réalisé un
chiffre d'affaires de 2,9 milliards d'euros
en 2008.

Santé et sécurité
Dorénavant, le document unique d’hy-
giène, de sécurité et des conditions de
travail que doivent tenir les entreprises
doit être à la disposition de tous les sala-
riés, même s’ils n’encourent aucun ris-
que particulier. 

Cette obligation pèse sur l’employeur,
qu’il existe ou non des représentants du
personnel dans l’entreprise ou l’établis-
sement (décret n°2008-1347 du 17 dé-
cembre 2008, J.O. du 19 décembre
2008).

Décès d'André Becuwe
C’est avec tristesse que la section
CFDT de Chartres a appris le décès
de M. André Becuwe, leur ancien di-
recteur. Décès survenu au mois d’oc-
tobre 2008.  La section CFDT a tenue
à lui rendre hommage, une délégation
s'est rendue à ses obsèques à Rennes,
dernier magasin où il excercait ses
fonctions. Nous présentons ici toutes
nos condoléances à sa famille.



Saint Egrève : 132 salariés en
justice
Plus d'une centaine de salariés de Carrefour Saint-Egrève,
qui affirment être payés en dessous du smic, ont saisi le 23
février le conseil de prud'hommes de Grenoble pour récla-
mer le paiement des arriérés de salaires.

La direction de Carrefour n'ayant pas souhaité faire de proposition lors de
cette audience de conciliation, le tribunal a renvoyé au 15 décembre l'au-
dience sur le fond.

Les plaignants, 132 au total, reprochent à Carrefour d'avoir indemnisé un for-
fait pause pour compléter la rémunération et l'aligner sur le montant du smic,
alors même que cette indemnisation ne peut être incluse dans la rémunération,
la pause n'étant pas considérée comme un temps de travail effectif.

Ils réclament le paiement des arriérés de salaires sur cinq ans afin d'aligner
leurs rémunérations sur le montant du smic.

De son côté, la direction de Carrefour a souligné que conformément à ses "ac-
cords d'entreprises", "la rémunération de base" de ses salariés "est augmentée"
d'un forfait pause aboutissant à un salaire mensuel supérieur au smic.

La direction a également ajouté qu'à "compter du 1er janvier 2009", "au delà
des obligations conventionnelles de branche", elle s'engageait "à assurer à
chaque salarié un salaire mensuel brut, hors forfait pause, supérieur ou égal au
niveau du smic".

En octobre 2008, le groupe de distribution, qui emploie 75.000 salariés en
France, avait été condamné au pénal à verser une amende cumulée de 1,287
million d'euros pour avoir payé en dessous du smic horaire 429 salariés de ses

magasins d'Ecully et de Givors, dans le Rhône.

Anglet: 109 constats
L'inspecteur du travail constate que 109 salariés ont perçu
un salaire inférieur au smic.  Il donne jusqu'au 18 mars au
directeur pour lui apporter une réponse sur cette anomalie.

Actuellement la CFDT a établi 121 dossiers pour aller de-
vant le conseil de prud'homme.

SMIC ET FORFAIT PAUSE
La CFDT devant les conseils de prud'hommes
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Audience de
conciliation

devant le
conseil de

prud'homme
de Caen et

de Grenoble

Inspection
du travail à

Anglet

Les salariés Carrefour devant

les conseils de Prud'homme

de Caen et de Grenoble

Carrefour à
communiqué sur le
fait de ne plus payer

ses salariés de cette façon.  

Pourquoi attendre des
procès pour arrêter ces

pratiques d’un autre
âge ?...
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La CFDT devant les conseils de prud'hommes

Caen, 240 salariés aux prud'hommes
« On n'est déjà pas
payés cher, alors on
veut notre dû. C'est
tout. » 
Hôtesses de caisse, vendeurs
dans les rayons... à l'initiative
de la CFDT, 240 salariés des
trois hypermarchés Carrefour
de l'agglomération caennaise
(Côte-de-Nacre, Mondeville
2, Hérouville) ont saisi le
conseil des prud'hommes. 

Le litige porte sur la rémuné-
ration des temps de pause.
L'audience de conciliation
s'est déroulée le 5 mars. Elle
n'a pas abouti. Un procès aura
donc lieu le 25 janvier 2010. 

Ces salariés réclament le paiement d’un rappel de salaire sur cinq ans
correspondant au montant des temps de pause que la société Carrefour
rémunère par application de la convention collective mais qu’elle déduit
en parallèle du salaire de base des intéressés.

Ce procédé appliqué depuis de nombreuses années revient à verser aux
plus faibles catégories socio-professionnelles concernées, une rémuné-
ration inférieure au SMIC.

« Carrefour rémunère les pauses par application de la convention collec-
tive, mais les déduit parallèlement du salaire de base. Pour certains, il
devient alors inférieur au Smic », s'insurge Me Élise Brand, avocate des
salariés. « Cela équivaut à une perte de 50 à 60 € par mois », décrit
Nadine Tillaut, secrétaire régionale de la CFDT services.

Le 20 janvier, dans une affaire similaire, la cour d'appel de Rennes a
donné gain de cause à 33 employés de Carrefour. Le 24 octobre 2008 ,
le tribunal de police de Lyon a condamné la chaîne à une amende d'un
million d'euros. Elle a fait appel et met en avant deux autres décisions
en sa faveur, à Bayonne et Biarritz. « Carrefour applique la réglementa-
tion en vigueur, respecte la loi », insiste Philippe Valentin, directeur du
magasin de Mondeville qui représentait l'enseigne hier. « On ne paie pas
nos salariés sous le Smic. Ce serait impensable. Une hôtesse avec six
mois d'ancienneté est rémunérée sur 13,5 mois, 19 % au-dessus. »

En parallèle, les salariés réclament une compensation financière relative
aux frais d’entretien et de nettoyage de la tenue vestimentaire dont le
port leur est imposé par la société Carrefour. Cette dernière a là encore,
déjà été condamnée par la Cour de Cassation à prendre ces frais en
charge.

Cent autres dossiers sont actuellement pendants devant le Conseil
de Prud’hommes de Cherbourg et une cinquantaine devant le Con-
seil de Prud’hommes d’Avranches.



Nécessité d'une information individuelle préalable
L'affaire concerne par définition les libertés du salarié et c'est donc tout naturelle-
ment au visa de l'article L. 120-2, devenu L. 1121-1, du Code du travail, n'autori-
sant que des restrictions justifiées par la nature de la tâche et proportionnées au but
recherché, et de l'article 9 du Code civil, qui garantit le droit de chacun au respect
de sa vie privée, que la Haute juridiction rappelle la voie à suivre. L'arrêt vise l'ou-
verture des sacs aux fins d'un contrôle de leur contenu, ce qui exclut semble-t-il
l'hypothèse de la fouille des sacs.

Première exigence : avertir le salarié de son droit de s'opposer au contrôle du con-
tenu de son sac et de son droit d'exiger la présence d'un témoin. Sans doute l'arrêt
vise-t-il le témoin choisi par le salarié et non celui de l'employeur. Obtenir, en-
suite, son feu vert. En l'occurrence, faute d'avoir constaté que le salarié avait bien
été préalablement informé de ses droits, la cour d'appel a été censurée. Cette exi-
gence d'une information individuelle - que l'employeur doit être en mesure de
prouver - est donc primordiale.

Elle ne peut être remplacée par l'information donnée par le règlement intérieur.
Dans une précédente affaire, un employeur a été condamné pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse, puisqu'il n'était pas démontré que la salariée, prise en fla-
grant délit de vol, ait été informée de ses droits, l'affichage du règlement intérieur
ne pouvant suppléer le défaut d'une information individuelle . 

L'exigence d'une information individuelle, précédant le contrôle, garantit l'effecti-
vité du droit de refus, lequel n'existe pas lorsque l'employeur entend contrôler les
armoires individuelles mises à la disposition des salariés  ou les coffres à usage ex-
clusivement professionnel.

Existence de circonstances exceptionnelles
L'exigence d'une information préalable du salarié sur ses droits et la nécessité d'ob-
tenir son accord sont posées « sauf circonstances exceptionnelles ». 

Au sein de la chaîne M6, laquelle, suite à des alertes à la bombe, avait informé le
personnel par note de service d'un contrôle des sacs à l'entrée dans l'entreprise.  Au
visa de l'article L. 120-2, la Haute juridiction avait validé les contrôles, la note
ayant été édictée après consultation du CHSCT et du CE, et les contrôles consis-
tant en l'ouverture, à titre temporaire, des sacs suite à une série d'attentats dans le
pays et d'alertes à la bombe dont l'entreprise avait été la cible. Le contrôle a été
jugé justifié par des circonstances exceptionnelles et des exigences de sécurité et
proportionné au but recherché, en l'absence de fouille .

LE DROIT
Décisions juridiques récentes
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L'employeur ne
peut ainsi, « sauf

circonstances
exceptionnelles,

ouvrir les sacs
appartenant aux
salariés pour en
vérifier le conte-
nu qu'avec leur

accord et à la
condition de les
avoir avertis de
leur droit de s'y

opposer et d'exi-
ger la présence
d'un témoin »

Un salarié doit être informé du droitde s'opposer au contrôle de son sac.Ce n'est pas la première fois que la Cour decassation souligne la nécessité d'une informa-tion individuelle du salarié sur ses droits lorsd'un contrôle de son sac, mais cette fois, elle ledit haut et fort dans un arrêt trois étoiles.
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Décisions juridiques récentes

Report des congés en cas
de maladie

L'harmonie règne en-
tre la Cour de jus-

tice des Commu-
nautés euro-
péennes et la
Cour de cassa-

tion ! Un mois
après l'arrêt de la

CJCE du 20 janvier, consacrant
le droit de reporter les congés payés non pris
du fait d'un congé maladie, la chambre sociale
de la Cour de cassation, opérant un revire-
ment de jurisprudence, s'aligne sur cette solu-
tion, dans une décision du 24 février 2009.

Congés payés acquis avant un arrêt mala-
die

Une salariée ayant acquis 12,5 jours de con-
gés payés tombe malade en novembre 2005,
un arrêt maladie qui s'achève en mars 2007. À
son retour, l'intéressée demande à prendre ses
congés, mais se heurte à un refus de sa hiérar-
chie, la période de prise des congés étant de-
puis longtemps expirée.

Saisi en référé, le conseil de prud'hommes or-
donne à l'entreprise de reporter sur l'année
2007 les 12,5 jours de congés acquis par la
salariée antérieurement à son arrêt maladie.

Dans son pourvoi, l'employeur met en avant
l'absence d'usage ou de disposition conven-
tionnelle consacrant un droit au report dans
cette situation. Il rappelle aussi la différence
de régime entre un arrêt dû à une maladie non
professionnelle et l'arrêt résultant d'un acci-
dent du travail ou d'une maladie profession-
nelle.

C'est en effet seulement dans ce dernier cas
que le salarié se voit reconnaître un droit de
report de ses congés . Du moins jusqu'à pré-
sent.

Le 20 janvier dernier, la CJCE a consacré au
profit du salarié empêché de prendre ses con-
gés payés du fait d'un congé maladie le droit
de les reporter à l'issue de celui-ci .

Ne restait plus à la chambre sociale qu'à s'ali-
gner sur cette solution, ce qu'elle fait dans le
présent arrêt. Reprenant la formule de l'arrêt
du 27 septembre 2007, elle la complète, ajou-
tant aux hypothèses ouvrant droit à report des
congés payés le congé maladie.

Complémentaire santé  
Les retraités ou les chômeurs, qui bénéfi-
ciaient d'une complémentaire santé sous-
crite par leur entreprise, peuvent désormais

continuer à profiter du même niveau de ga-
rantie des frais médicaux après leur départ de la

société. 

Disposer d'une mutuelle santé d'entreprise est avantageux à
plus d'un titre. Ces complémentaires santé proposent des ga-
ranties plus étendues que celles des contrats souscrits à titre
individuel. Et le coût est moindre pour le salarié, car l'em-
ployeur prend fréquemment en charge une partie de la coti-
sation. 

Le salarié qui part à la retraite ou est licencié perd ces avan-
tages. Il doit s'assurer à titre individuel à une nouvelle com-
plémentaire santé. Ou, s'il peut bénéficier de la mutuelle
souscrite par son entreprise, comme la loi le permet, les con-
ditions d'assurance deviennent beaucoup moins intéressan-
tes. Les garanties et les prises en charge proposées sont de
niveau inférieur et le montant des cotisations augmente for-
tement. 

Bonne nouvelle pour les retraités et les chômeurs : doré-
navant, la garantie des frais médicaux proposée au sala-
rié qui quitte son entreprise doit correspondre exacte-
ment à celle dont il disposait alors qu'il était encore en
activité. Et dans le cas; l'ancienne complémentaire santé
est maintenue, sa cotisation ne peut être augmentée que
dans la limite de 50% de la cotisation réglée par les sala-
riés actifs de l'entreprise concernée. C'est ce que vient
d'affirmer un jugement du 13 janvier dernier, en confir-
mation d'une décision de la Cour de cassation. 

Comment bénéficier du maintien des garanties santé de
l'entreprise ? 

Il faut en faire la demande rapidement, dans les six mois qui
suivent la rupture du contrat de travail. Et attention, les sala-
riés qui démissionnent ne bénéficient pas de ces mesures.
Seuls peuvent en profiter les salariés qui quittent l'entreprise
pour cause d'incapacité ou d'invalidité, de départ à la retraite
ou de perte d'emploi indemnisée. 

Par ailleurs, les chômeurs pris en charge par le régime d'as-
surance chômage ont droit également au maintien du régime
de prévoyance souscrit par leur entreprise assurant les ris-
ques d'incapacité, invalidité et décès. Ce maintien est garanti
pour une durée minimum de trois mois et au maximum
égale au tiers de la durée des droits à indemnisation chô-
mage. Notre conseil : faites les démarches pour conserver la
complémentaire santé de votre entreprise. Il y a de très for-
tes probabilités que vous ne puissiez pas retrouver, à titre in-
dividuel, une garantie des frais médicaux présentant un rap-
port qualité/prix équivalent. 

Cette jurisprudence n'est pas à ce jour appliqué chez Car-
refour. La CFDT le demande.
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Décisions juridiques récentes

Congés payés
L’article L. 3141-3 du Code du travail précise que, désormais, le salarié
qui « justifie avoir travaillé chez le même employeur pendant un temps
équivalent à un minimum de dix jours de travail effectif » a droit à un
congé de deux jours et demi ouvrables par mois de travail 

Auparavant, le salarié devait justifier, au cours de l’année de référence,
avoir travaillé chez le même employeur pendant un temps équivalent à
un minimum d’un mois de travail effectif.

Titre restaurant
La contribution de l’employeur à l’acquisition du titre-restaurant est
exonérée de cotisations et contributions sociales lorsqu’elle est com-
prise entre 50 % et 60 % de la valeur nominale du titre et n’excède pas
une limite fixée en euros. Depuis le 1er janvier 2009, cette limite est
portée à 5,19 euros.

Le coût de la restauration (Titre restaurant  mais aussi aide aux canti-
nes) représentent pour Carrefour selon le bilan social:

2005: 9 749 000 € 2006 :11 257 000 € 2007: 11 271 000 €

La CFDT demande l'Extension et la  revalorisation du ti-
tre restaurant  à 9 euros minimum (5,19 euros par l'em-
ployeur, le solde par le salarié)

Bonne initiative !
La direction vient de sortir la troisième édition du fascicule résumant

les accords d'entreprise. Bonne présentation, facile à lire un peu de pub
mais bon c'est le patron qui rédige ! Cette plaquette  résume les accords

que négocient depuis 1999 les organisations syndicales dont la CFDT.

Attention ce livret est une
synthèse de vos droits. 

La CFDT demande la distribution d'un exem-
plaire des accords d'entreprise complet à chaque salarié,

une formation sur les droits et des accords accessibles pour tous au
format numérique (borne dans les magasins et téléchargement).

En attendant la CFDT met ces accords à votre disposition sur son site
( http:/www.cfdt-carrefour.com) , notre journal l'Hyper détaille les
accords et vos droits et vos élus CFDT peuvent vous guider dans vos
interrogations.

N'oubliez pas que pour connaître vos droits il vous faut lire le code
du travail, les jurisprudences des tribunaux, la convention collective
de barnche,  les accords d'entreprise Carrefour hypermarchés mais
aussi groupe (participation, GPEC…) le réglement intérieur et écou-
ter l'interprétation des élus qui n'est pas toujours celle de l'employeur.

Lisez "Des atouts pour tous" et faites confiance à la CFDT pour
connaître la totalité de vos droits.

Avec la CFDT saisissez les tribunaux quand vos droits sont bafoués
comme pour le smic que Carrefour n'applique pas.

A savoir
Exonérations

En 2008 Carrefour a bénéficié
de 150 millions d'euros d'exoné-
ration des charges. Ce montant
était de 144 millions en 2007.

Avantages en nature

Carrefour a versé en avantages
en nature, à ses cadres supérieurs
(voiture de fonction et autres)

2008: 501 028 euros à 312 per-
sonnes , 

2007: 570 245 euros à 283 per-
sonnes 

2006: 606 804 euros à 301 per-
sonnes.

Primes

71% des cadres ont bénéficié
d'une prime individuelle en 2008
Montant moyen 7818 euros



LL''HHyyppeerr  !!

Journée
d'action

syndicale le
19 mars


